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Le feu d’artifice est indubitablement un produit 
aux dimensions multiples. Trois d’entre elles 
sont particulièrement importantes :
La sécurité. Une qualité contrôlée. L’écocompatibilité.
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Des contrôles durables

À quoi dois-je veiller tout par�culièrement à l’achat ? Seuls 
les feux d’ar�fices contrôlés sa�sfont aux exigences de 
qualité et de sécurité de l’UE. Vous reconnaissez les feux 
d’ar�fice contrôlés à leur numéro d’enregistrement et au 
symbole CE, en rela�on avec le numéro d’iden�fica�on de 
l’organisme de contrôle. Ils doivent présenter ces deux 
numéros. Les quatre premiers chiffres du numéro d’enre-
gistrement renseignent sur l’organisme européen ayant 
procédé à l’examen d’homologa�on de type. Le numéro 
d’iden�fica�on 0589 par exemple représente l’Ins�tut 
fédéral allemand pour la recherche et les essais des 
matériaux [Bundesanstalt für Materialforschung und 
–prüfung (BAM)]. 0589 – F2 – 1234 est un exemple de 
numéro d’enregistrement a�ribué par le BAM. F2 signifie 
qu’il s’agit d’un feu d’ar�fice de catégorie F2, 1234 est un 
numéro d’ordre.

Durabilité zéro plastique 

Depuis 2023, les produits de l’industrie pyrotechnique 
allemande se placent sous le signe d’une orienta�on vers la 
durabilité. La devise : diver�ssement et protec�on de 
l’environnement ne sont pas nécessairement incompa�bles.

Les feux d’ar�fice d’aujourd’hui se composent déjà à 90% de 
vieux papiers et de bois, mais le secteur ne s’arrête pas là et 
emprunte des voies nouvelles et innovantes. Ainsi, les 
entreprises ont recherché avec succès des matériaux 
biodégradables, par exemple pour remplacer les pointes 
des fusées, les gaines des mèches et les pieds des fontaines, 
jusque-là en plas�que. Ainsi, à par�r de 2023, la part de 
plas�que va baisser radicalement. Mais ce renoncement au 
plas�que ne concerne pas seulement les produits eux-
mêmes : leurs emballages également sont remplacés peu 
à peu par des emballages en carton. En d’autres termes : 
le carton, c’est le nouveau plas�que.

Une sécurité durable

Les feux d’ar�fice sont classés par catégories spéciales, 
en fonc�on de leur dangerosité poten�elle et de leur 
type d’u�lisa�on. Vous trouverez ci-dessous une 
descrip�on des deux catégories les plus connues.

Catégorie F1

Par exemple : claque-doigt, crackers de Noël, feux 
d’ar�fice de table, cierges magiques, pétards de fête 
d’intérieur

Les feux d’ar�fice de la catégorie F1 peuvent être 
vendus toute l’année, uniquement aux personnes à 
par�r de 12 ans. Leur u�lisa�on est autorisée toute 
l’année.

Catégorie F2

Par exemple : fusées, ba�eries, chandelles romaines, 
pétards à mèche, compacts et automa�ques

La vente des feux d’ar�fice de la catégorie F2 n’est 
autorisée que du 29 décembre au 31 décembre et à 
des personnes à par�r de 18 ans. L’u�lisa�on des feux 
d’ar�fice de la catégorie F2 est limitée au 31 décem-    
bre et au 1er janvier. Le reste de l’année, une déroga- 
�on spéciale est nécessaire, dont la demande peut 
être faite en générale auprès de la commune.

Feu d’artifice –  
s’amuser sans danger !  



Nos meilleures 
recommandations

Généralités

Entreposez vos feux d’ar�fice dans un lieu 
frais et sec.

Lisez le mode d’emploi.

Ne confiez l’allumage de feux d’ar�fice qu’à des 
personnes ayant l’esprit clair.

Pour tous les ar�cles pouvant être u�lisés à 
l’intérieur, comme par exemple les feux d’ar�fice 
de table, veillez à ne pas les allumer à proximité 
de matériaux facilement inflammables.

Tous les autres produits, notamment de la 
catégorie F2, ne doivent être u�lisés qu’à 
l’extérieur.

A�en�on : tenir les feux d’ar�fice F2 hors 
de portée des enfants !

Le feu d’ar�fice allumé, ne le gardez jamais 
dans la main.

Éloignez-vous rapidement des feux d’ar�fice 
allumés. De même, ne jamais garder dans la 
main les chandelles romaines, les volcans et 
les fontaines !

Fusées

Lancer toujours les fusées à la ver�cale. Un casier 
de bouteilles avec des bouteilles vides convient 
parfaitement. Les fusées doivent pouvoir monter 
sans rencontrer d’obstacles et sans être retenues. 
Avant de lancer des fusées, tenir compte de leur 
trajectoire possible.
Dans les lieux comportant des bâ�ments en 
matériaux facilement inflammables, respecter des 
zones de protec�on.

Feux d’artifices batteries 
et automatiques

En raison de l’ampleur importante des effets, des 
aspects de sécurité par�culiers, men�onnés dans 
le mode d’emploi, doivent être pris en compte. 
Étudiez a�en�vement le mode d’emploi et veillez à 
une distance de sécurité suffisante, également par 
rapport à d’autres personnes. Lors de l’allumage, 
ne jamais me�re la tête au-dessus de la ba�erie ou 
du feu d’ar�fice automa�que.

Ratés

Laisser refroidir les ratés, les noyer avec de l’eau et 
les jeter dans un sac poubelle submergés d’eau. 
Ceci n’est pas valable pour les produits comportant 
une mèche de rechange (par exemple les ba�eries 
et les automa�ques).

En cas de raté, a�endre env. 15 minutes et allumer 
la mèche de rechange.
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sûre des produits 
pyrotechniques
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La campagne de la VPI sur la sécurité :
h�ps://www.feuerwerk-vpi.de/lass-es-krachen
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